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La cause de la Vénérable Bernadette Soublrous. — Au cours de la 
réunion d’une Congrégation particulière des Rites, tenue au Vatican, le 
1er février dernier, on s’est assuré, conformément au décret d’Urbain 
VIII, que la Vénérable Marie-Bernadette Soubirous, des Sœurs de la 
Charité de Nevers, n’a été jusqu’ici l’objet d’aucun culte. Cei.te en­
quête préalable entre avec l’examen des écrits dans les conditions préli­
minaires de la Cause, dont la phase décisive commencera avec l’examen 
des vertus héroïques pratiquées par la Voyante de Lourdes, notamment 
durant les dernières années de sa courte existence, qu’elle passa au Cou­
vent de Nevers.

Programme à suivre. — Recevant dans la salle du Consistoire, les 
curés de Rome et les prédicateurs du Carême, le Souverain Pontife a 
donné à ceux-ci pour programme et pour idéal ces paroles de saint Paul 
qu’il a éloquemment commentées : “ Ma prédication n’emprunte point 
à la sagesse humaine ses accents persuasifs, elle est essentiellement un 
enseignement de vérité et de vertu.’’ Il a exprimé la confiance que leur 
fidélité à ce programme contribuerait à restituer à la prédication, dans 
toute sa pureté, la forme apostolique.

ITALIE

L'aumônerie militaire. —L’organisation de l’aumônerie militaire 
dans l’armée et la marine de guerre italv.in-sest plus ampleet plus par­
faite que dans tout autre pays.

Chaque régiment d’infanterie de ligre, de cavalerie, d’artillerie, de 
“ bersaglieri ” a son aumônier; les “Alpins" ont un aumônier pour 
chaque bataillon., Ont aussi leurs aum >niers toutes les autres unités 
mobilisées; ainsi, par exemple, les “ carabiniers ’’ (gendarmes) et les doua­
niers.

Un aumônier est attaché, en outre, à toute section sanitaire, à tout 
hôpital ou lazaret, cela sans compter les hôpitaux dirigés par les cheva- 
valiers de Malte.

La marine compte un aumônier pour chaque cuirassé ou croiseur.
L’aumônier général (episcopus castrensis), qui a le caractère épis­

copal, communique directement avec le ministre de la guerre.
L’aumônier général italien, pour l’armée, est Mgr Bartolomasi, 

évêque auxiliaire du cardinal Richefmy, archevêque de Turin.
L’aumônier en chef de la marine, Mgr Rodolphe Ragnini, d’Ancône, 

est un journaliste remarquable et redouté.
L’Italie n'est pas le seul pays à avoir un aumônier général des trou­

pes reconnu tel par les autorités et pourvu du caractère épiscopal. L’é­
vêque de camp existe déjà en Prusse, en Bavière et en Autriche-Hon­
grie.

R faut se souvenir que, sur la proposition du gouvernement de Vic- 
tor-Emmar lei II, le parlement italien de 1867 avait décrété l’abolition 
de la charge a’aumônier militaire dans l’armée. Voilà que, un demi-siè-


